Sixième réunion du Comité méditerranéen des zones humides MedWet/Com6

Tipaza, Algérie, 12-14 décembre 2004


Rapport

1. 
La sixième réunion du Comité méditerranéen des zones humides a eu lieu du 12 au 14 décembre 2004 à Tipaza, Algérie, sur l’invitation cordiale du ministère de l’agriculture et du développement rural algérien.

2. 
Les représentants des pays de MedWet ainsi que les partenaires de MedWet étaient présents à la réunion (consultez la liste des participants ci-jointe). Le bureau méditerranéen de la collaboration IUCN et IWMI se sont excusés. Dans son discours d’ouverture, le Secrétaire Général a fait remarquer que tous les membres du MedWet/Com n’avaient pu être présents et qu’à l’avenir une participation complète devrait être assurée.  

Le Comité méditerranéen pour les zones humides:

3. 
a exprimé ses remerciements sincères  au gouvernement algérien  et en particulier à la Direction Générale des Forêts du Ministère de l’agriculture algérien pour avoir été l’hôte cordial de la réunion et avoir fourni le soutien financier et comptable nécessaire.

4. a été honoré par la présence et le discours d’accueil de SE. Dr. Said BARKAT Ministre de l’Agriculture et du Développement Rural de l’Algérie, et a écouté avec beaucoup d’intérêt les perspectives du ministre partagées par le comité en ce qui concerne les priorités de l’Algérie dans les domaines de la protection, la gestion et le développement rural des zones humides 

5. a exprimé ses remerciements à l’Agence Suédoise Internationale pour le Développement (Sida) pour avoir fourni le support financier afin de faciliter la participation des délégués envoyés par les pays en voie de développement permettant de ce fait à la réunion d’avoir lieu;

6. a exprimé ses remerciements à la Grèce pour héberger en son sein l’Unité de Coordination de MedWet, et à tous les pays de MedWet pour leur soutien soutenu au fonctionnement de l’Unité de Coordination de MedWet

7. a chaleureusement accueilli l’intérêt exprimé par le Ministre Adjoint au Ministère Hellénique de l’Environnement , de la Planification Physique et des travaux Publics de continuer à héberger l’Unité de Coordination de MedWet à Athènes et de contribuer à son financement pour les trois ans à venir et a demandé au Secrétaire Général de la Convention d’assister le Coordinateur de MedWet au développement d’un accord officiel avec le gouvernement grec pour établir les termes et les conditions dans ce but avant le COP9, afin qu’on puisse prendre une décision pour le fonctionnement de l’Unité pour la période 2006-2008.

 

Conclusions

Gestion et communication.

8. 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par le Coordinateur de MedWet sur les développements depuis le MedWet/Com5 (Izmir, Turquie, 2003) et en tenant compte aussi des rapports présentés par le Responsable du développement des projets de MedWet et le Responsable de la communication, le Comité a fait remarquer avec satisfaction les développements positifs durant cette période dans un certain nombre de domaines y compris:

8.1
Le progrès satisfaisant vers la création complète, le recrutement du personnel et l’activité totale de l’Unité de Coordination de MedWet à Athènes, en Grèce selon la Résolution VIII. 30 de la COP8 

8.2
Le développement évident d u programme des activités de MedWet, par le biais des efforts et du travail collectif de l’équipe de MedWet y compris la mobilisation importante de fonds pour la gestion et la conservation des zones humides et des ressources en eau dans la région de la méditerranée atteignant un total de plus de 6,6 Million EUR. Durant les quatre dernières années

8.3
La visibilité croissante du travail de MedWet par le biais d’un certain nombre d’activités du CEPA dont le site Web de MedWet et son bulletin electronique, ses publications et ses manifestations et l’amélioration continuelle dans ce domaine grâce à la création et la mise en route du groupe de travail du CEPA de MedWet.

9. 
Le Comité (6.1) a encouragé le développement du nouveau site Web de MedWet y compris des informations sur le projet de MedWet; et a sollicité quand c’était possible et avec l’aide des pays membres du MedWet/Com la production de matériel et publications en langue arabe Le Comité a aussi remarqué une proposition faite par Birdlife International pour un Projet MedWet/Birdlife sur l’éducation et(6.2) encouragé l’équipe MedWet à travailler avec  Birdlife International afin d’intégrer le projet dans son travail et de lancer le projet.

10. 
Le Comité a pris note des termes de référence proposés pour l’Initiative de MedWet et a reconnu l’importance du développement d’un document établissant de façon claire et simple les lignes directrices opérationnelles pour l’Initiative de MedWet et ses composantes. Les membres de la réunion ont demandé à l’équipe de MedWet de terminer la préparation de ce document afin qu’il soit proposé par l’Unité de Coordination à l’approbation des membres du  MedWet/Com d’ici fin avril 2005.

Budget.

11. 
Le Comité était préoccupé par la stabilité des financements futurs pour le fonctionnement de l’Unité de Coordination Dans ce cadre, le Comité a pris connaissance et discuté du budget proposé pour le fonctionnement de l’Unité de Coordination de MedWet durant la période 2006-2008, (6.4) et demandé au coordinateur de MedWet avec l’aide du Secrétariat de Ramsar de suivre et de conclure d’urgence les discutions avec les pays de MedWet sur la question en vue du prochain Ramsar COP9.  

Programme

12. 
Le Comité a chaleureusement accueilli la collaboration accrue entre les membres de l’Equipe de MedWet, a commenté la valeur ajoutée que son fonctionnement apporte à l’Initiative de MedWet et a fortement encouragé le développement de cette collaboration entre les divers membres de l’Equipe avec l’augmentation d’une part de la fréquences des réunions et d’autre part de l’échange d’informations. La réunion a également souligné tout particulièrement le bien fondé du travail de l’Equipe sur des problèmes transfrontaliers.   

13. 
En ce qui concerne les réseaux de MedWet, le Comité a remarqué avec satisfaction la poursuite du travail des réseaux et des groupes de travail de MedWet, a encouragé leur renforcement plus poussé afin de garantir le fonctionnement à long terme de ces réseaux et le développement des activités et projets menés en leur sein et (6.5) exigé des partenaires du réseau d’entreprendre des rôles actifs dans la direction des opérations et le développement de programmes dans le contexte de MedWet.

13.1 (6.6) Le Réseau Nord Africain des Zones Humides devra saisir l’occasion offerte par le projet Life Tiers Pays financé par l’UE pour renforcer la collaboration de tous les membres de ses unités focales et lancer de nouvelles activités tout au long du projet .Le Comité a remercié la Libye de son intérêt et encouragé l’Unité de MedWet à organiser une visite préparatoire en Libye au début de 2005 en collaboration avec UNEP/MAP:

13.2 
(6.7) Le Réseau de  MedWet/Régions devra se lancer dans une collaboration avec l’équipe de MedWet pour le développement de nouveaux projets et intégrer son travail autant que possible au fonctionnement d’ensemble de l’Initiative de MedWet; 

13.3
(6.8) Le réseau MedWet/ONG devra davantage élaborer son programme d’activités et développer sa collaboration avec d’autres partenaires et réseaux; 

13.4 (6.9) Le réseau MedWet/Salinas devra lancer aussi vite que possible des activités qui l’amèneront à un niveau opérationnel

13.5 (6.10) Le projet MedWet/SUDOE et les autres initiatives des partenaires de MedWet ayant trait à l’inventaire, l’évaluation et le suivi des zones humides méditerranéennes devront utiliser le nouveau projet MedWet/CODDE comme plateforme de coordination pour leurs resultats afin de renforcer l’utilisation et la capacité technique des outils de MedWet dans ces domaines; 

14. 
D’ailleurs, le Comité a reçu des messages concernant le développement des initiatives inter-régionales provenant de l’initiative du bassin du.Lac Chad et de l’Initiative régionale du bassin Niger.

15. 
Le Comité a été très satisfait du travail déjà accompli par le groupe de travail de MedWet sur la Culture, a relevé son plan de travail et proposé des documents pour la COP9, et fourni des lignes directrices à ce groupe de travail en ce qui concerne la contribution de MedWet dans ce domaine à la COP9. 

16. 
En Ce qui concerne les projets spécifiques, le Comité: 

16.1 
a aussi exprimé sa satisfaction quant à la priorité donnée par le projet de MedWet/Coast au développement des stratégies nationales pour les zones humides et encouragé les pays bénéficiaires à poursuivre leur engagement dans ce but en particulier d’ intensifier la coopération entre tous les ministères concernés et les autres partenaires. Le Comité a aussi fait remarquer que la période restante du projet devrait être utilisée comme l’occasion d’intégrer les connaissances et l’expertise, les réseaux et les contacts développés dans le contexte de ce projet au sein de la structure d‘ensemble de l’Initiative de MedWet afin de soutenir leur durabilité à long terme. 

16.2 Le dynamisme déjà bâti par le biais du travail préparatoire effectué dans les domaines de l’agriculture, de l’eau et des zones humides par MedWet et ses partenaires y compris FAO, IWMI et GWP-Med, devrait être maintenu en lançant d’autres activités débouchant sur le développement et la mise en oeuvre d’une action régionale. L’intérêt exprimé par la Libye de se joindre à la composante nord africaine de ce projet a été chaleureusement accueilli par le Comité 

16.3 Le Comité a aussi exprimé ses remerciements pour le soutien généreux de la principauté de Monaco dans la création du Comité de Coordination du Delta de Neretva et (6.11) exigé que l’Unité de Coordination de MedWet en collaboration avec les pays impliqués fassent avancer la création d’une capacité située localement et le lancement de nouvelles activités.

17. 
En outre , le Comité s’est félicité de l’adjonction de l’agence italienne “Agenzia régionale per la protezione ambientale della Toscana (ARPAT)” à l’équipe de MedWet et (6.12) exigé que l’Unité de Coordination de MedWet y finisse jusqu’à la fin janvier 2005 en consultation avec les autres membres de l’équipe de MedWet le mémorandum de collaboration avec ARPAT. La réunion a aussi (6.13) encouragé le Centre Marocain des zones humides a développer les accords et conditions  nécessaires à passer avec le gouvernement marocain pour garantir son fonctionnement à long terme  et son support financier afin de devenir un membre de l’Equipe MedWet d’ici la COP9.

18. 
Le Comité a exprimé sa gratitude envers le conférencier de la Session Technique ayant eu lieu durant la réunion sur le thème du « statut des zones humides méditerranéennes: évaluations actuelles et priorités futures » pour la qualité élevée de leur présentations, et a remarqué avec inquiétude que l’évaluation qualitative du statut des zones humides méditerranéennes présentée à la Session Technique a montré que davantage de zones humides sont en cours de détérioration qu’ avant. Les conclusions de la Session Technique ont été reçues par le Comité qui (6.14) a exigé que l’Unité de Coordination en collaboration avec les autres membres de l’Equipe de MedWet et les membres du MedWet/Com développe des activités pour leur mise en oeuvre.
19.
Le Comité a reconnu que la priorité devrait être donnée à des types de zones humides sous représentées dans le bassin méditerranéen sur la liste de Ramsar en particulier telles que les gueltates, chotts, oasis et dayas dans la région du Maghreb. Dans ce contexte, le Comité a reçu une présentation de Ms Gordana Beltram sur les systèmes de zones humides karst et (6.16) encouragé l’enregistrement d’autres systèmes karst comme sites de Ramsar, afin d’encourager une plus grande coopération entre les traités visant à leur protection et pour encourager la coopération aux niveaux des  sites et des bassins fluviaux.
20. 
Finalement, le Comité a été informé de la préparation du prochain Ramsar COP9 et pris acte des conditions et des occasions pour la participation de MedWet au COP9. Dans ce contexte, on a demandé aux membres du comité de réfléchir à la possibilité d’accueillir la 8ème réunion du Comité méditerranéen sur les zones humides qui sera organisée après le COP9 Le Comité (6.17) a demandé à l’Unité de Coordination MedWet de prendre contact avec les membres afin qu’une proposition pour l’accueil soit discutée au  MedWet/Com7 (qui aura lieu en Uganda en novembre  2005, avant le  COP9).

Session technique du MedWet/Com6

Tipaza, Algérie, 13 décembre 2004

Rapport de la Session Technique du MedWet/Com6

Le Statut des Zones Humides méditerranéennes: évaluations actuelles et priorités futures

Présidence: Nick Davidson, Secrétaire Général adjoint, Secrétariat de Ramsar 

Rapporteurs: Luis Costa (SPEA/BirdLife International) & David Pritchard (RSPB/BirdLife International)

Résumé

· L’Inventaire des Zones humides a été l’une des priorités de l’Initiative  MedWet depuis ses débuts, mais il y a peu d’informations disponibles sur le statut et l’évolution des zones humides  dans tout le bassin méditerranéen – Cette session technique a fait le bilan des connaissances et des questions se rapportant à l’évaluation des zones humides et a élaboré des recommandations pour les activités d’évaluation futures. de MedWet;

· Les résultats d’une évaluation à partir des connaissances du statut et de l’évolution des zones humides méditerranéennes menée par l’Unité de Coordination de  MedWet et le Secrétariat de Ramsar  en 2004 sont les suivants:

· Dans l’ensemble, il y a plus de détériorations que d’améliorations quant au statut des zones humides aujourd’hui que par le passé avec les zones humides côtières encore plus mal en point que les zones humides terrestres et celles des pays méditerranéens du nord en pire état que celles des pays du sud.. 
· Les principaux vecteurs positifs de changements sont les mesures de conservation, la sensibilisation des communautés locales, les valeurs culturelles et le tourisme, même si ce dernier peut également être un vecteur négatif en particulier dans les zones humides côtières.
· Parmi les vecteurs négatifs principaux, on trouve le développement urbain, la pollution, l’extraction de l’eau, la culture agricole intensive et la chasse;
· Bien que de nombreux inventaires de zones humides aient été effectués selon la méthodologie de l’inventaire de MedWet, les résultats ne sont pas encore suffisamment accessibles ni détaillés pour fournir l’ image de toute la Méditerranée d’ici 2010 comme on l’a exigé lors du  Medwet/Com4 ;

· L’Initiative  MedWet jouit d’une position unique pour développer une approche partenariale pour un inventaire et une évaluation des zones humides à une échelle pan méditerranéenne avec comme but initial de fournir une telle évaluation régionale s’inscrivant dans l’objectif mondial 2010 de la biodiversité et visant à réduire considérablement le taux de perte de la biodiversité  – comme une ligne d’action pour les décideurs 

· Une série de recommandations supplémentaires a été élaborée lors de la Session Technique pour que des activités futures renforcent la capacité de l’inventaire et de l’évaluation de l’Initiative Medwet.

A. Historique et contexte

1.
L’inventaire des zones humides, leur évaluation et leur suivi ont été au centre de l’Initiative Méditerranéennes pour les Zones Humides depuis le début car une compréhension claire de la répartition, de la taille et des divers types de zones humides et de ce qui leur arrive constitue la base essentielle pour garantir leur conservation et leur utilisation rationnelle.  De telles informations fournissent la base pour que entre autres des priorités nationales soient prises  pour la création de politiques et cadres législatifs, et pour que des interventions soient menées pour répondre aux vecteurs principaux du changement opéré sur les écosystèmes des zones humides qui réduisent leur capacité à offrir des services concernant les écosystèmes

2.
La préoccupation partagée dans toute la Méditerranée quant à la détérioration des zones humides terrestres et côtières a été le point de départ de la conférence de Grado en 1991 qui a conduit à la création du développement de l’Initiative MedWet. En outre, l’intérêt initial de l’Initiative a été porté, par le biais du premier projet de MedWet financé par l’UE, sur le développement d’une méthodologie de l’inventaire des zones humides méditerranéennes commune et d’outils sur banque de données pour soutenir son application. Ces outils ont été utilisés pour des inventaires types à un niveau national et inférieur dans un certain nombre de pays  méditerranéens et la méthodologie a aussi été adaptée ultérieurement pour être utilisée dans d’autres pays du monde.  

3.
Lors des 10 dernières années, les partenaires de l’Initiative MedWet ont développé davantage certains aspects du kit de l’inventaire et de sa banque de données afin de mieux répondre  à l’éventail des besoins et aux objectifs de l’inventaire et à  ses capacités à entreprendre de tels travaux dans les différents pays méditerranéens. De tels projets sont en cours y compris par le biais du projet INTERREG IIIC SUDOE actuellement financé par l’UE et mis en œuvre au Portugal et en Espagne  qui comprend l’élaboration de modules de suivi et des fichiers de données culturelles pour l’inventaire ainsi qu’une banque de données accessible sur le Web. Des développements couvrant l’inventaire et le suivi y compris les indicateurs seront plus amplement poursuivis avec le projet INTERREG IIIC CODDE dont le début est planifié pour  2005.

4.
Cependant,  un inventaire type forme seulement une composante de l’ensemble des informations nécessaires pour soutenir une prise de décisions à partir d’une bonne compréhension de ce qui se passe, où et pourquoi, dans les zones humides méditerranéennes. 

5.
Le travail de la Convention de  Ramsar intitulé A Framework for wetland inventory, (Un cadre pour l’inventaire des zones humides) adopté en 2002 par la résolution  VIII.6, définit les trois aspects différents de l’information nécessaire comme étant les suivants:

Inventaire des zones humides: La collecte et /ou le stockage des informations essentielles pour la gestion des zones humides, y compris les dispositions pour une base d’informations pour des activités d’évaluation et de suivi spécifiques.

Evaluation des zones humides: L’identification du statut des zones humides et des menaces pesant sur elles comme la base de la collecte d’informations plus spécifiques par le biais d’activités de suivi.

Le suivi des zones humides: Collecte d’informations spécifiques pour la  gestion en réponse aux hypothèses tirées lors des activités d’évaluation et l’utilisation de ces résultats de suivi pour la mise en œuvre de la gestion. (Notez que la collecte d’informations portant sur une vaste période de temps, qui ne soient pas tirées des hypothèses à partir de l’évaluation des zones humides devra être intitule surveillance et non suivi ainsi que le souligne la Résolution VI.1.)

6.
Le cadre pour l’inventaire des zones humides de COP8 a également insisté sur l’importance de bien distinguer entre inventaire, évaluation et suivi quand on désigne les exercices de collecte de données car elles nécessitent différentes catégories d’informations. L’inventaire des zones humides fournit la base pour orienter le développement d’une évaluation et d’un suivi appropriés, mais les inventaires de zones humides menés à des intervalles de temps donnés ne constituent pas à eux seuls un « suivi ».

7.
En pratique, la distinction entre inventaire et évaluation est assez floue et nombre sont les méthodologies d’inventaires types et d’initiatives (y compris la méthodologie de l’inventaire de MedWet et le Framework for Wetland Inventory adopté par Ramsar COP8) qui comprennent certains aspects d’évaluation des zones humides, en particulier sur les services écologiques des zones humides et les pressions (vecteurs directes de changement) s’exerçant sur les écosystèmes des zones humides (Tableau 1).  D’où le fait que ces inventaires de zones humides entrepris selon la méthodologie de MedWert ont le potentiel de rendre certaines évaluations du statut et évolution des zones humides qu’elles couvrent. Mais de telles informations pour l’évaluation ne sont pas encore aisément disponibles à partir des nombreuses mises en oeuvre de l’inventaire de MedWet (voir ci-dessous), et en général MedWet jusqu'à présent s’est essentiellement intéressé  à un inventaire type plutôt qu’à une évaluation.

Tableau 1. Domaines de données essentielles pour l’inventaire des zones humides (minimales)  pour les caractéristiques biophysiques et celles de gestion des zones humides (tirées de la Résolution VIII.6 du Ramsar COP8 intitulé A Framework for Wetland Inventory).  Les domaines de données en caractères gras devraient en général inclure des informations sur l’évaluation.

	Caractères biophysiquess

	· Nom des Sites (nom official des sites et des basins hydrographiques)

· Zone et frontières (taille et variation, valeurs moyennes et leur portée) *

	· Situation (système de projection, coordonnées cartographiques, map centroid, élévation) *

	· Relief géomorphique (où il survient dans le paysage, relation avec d’autres habitats aquatiques, région biogéographique) *

	· Description générale (forme, coupe transversale et vue sur plan)

	· Climat – zone et caractéristiques majeures  

	· Sol (structure et couleur)

	· Régime de l’eau  (périodicité, étendue des inondations et profondeur, source des eaux de surface et contacts avec les eaux souterraines)

	· Chimie de l’eau (salinité, pH, couleur, transparence, substances nutritives)

	· Biota (zones de végétation et structure, populations animalières et leur répartition, caractéristiques particulières y compris les espèces rares/en voie d’extinction)

	Caractéristiques de gestion

	· Utilisation du territoire – local, et dans les basins fluviaux et/ou zone côtière

	· Pressions sur les zones humides –dans la zone humide et le bassin fluvial et/ou les zones côtières

	· Baux et autorités administratives – pour la zone humide et les endroits critiques du basin fluvial et/ou zone côtière

	· Statut de la Conservation et de la gestion de la zone humide – y compris instruments légaux et traditions sociales ou culturelles qui influencent la gestion des zones humides 

	· Valeur et bénéfices de l’écosystème (biens et services) provenant de la zone humide – y compris produits, fonctions et attributs (Résolution VI.1) et si possible leurs services pour le bien être des habitants (Résolutions VI.23 et VII.8)

	· Plans de gestion et programmes de suivi – en place et planifié au sein des zones humides et les basins fluviaux/ou zone côtière (Résolutions 5.7, VI.1, VII.17, et VIII.14)


* Ces caractéristiques peuvent en général être fournies par des cartes topographiques ou des images  obtenues par télédétection, en particulier des photographies aériennes. 

8.
Cependant il y a eu dernièrement une reconnaissance mondiale accrue des besoins pour une évaluation meilleure et plus accessible du statut des écosystèmes, y compris par le biais d’indicateurs écologiques efficaces. Une orientation particulière s’est développée à partir de la création de la Convention sur la Diversité biologique, et ultérieurement  adoptée par le Sommet Mondial de Johannesburg sur le Développement Durable (WSSD) en 2002  d’un objectif 2010 pour la biodiversité  visant “à réduire considérablement le taux de perte de la diversité biologique”.  De la même façon il y a un objectif encore plus exigeant et tout particulièrement pertinent pour la partie européenne du bassin méditerranéen a savoir le défi de l’UE pour 2010 visant “à enrayer la perte de biodiversité”.  Les gouvernements vont devoir évaluer les changements du statut de leur écosystèmes, y compris les zones humides, afin d’être à même de faire un rapport sur leurs accomplissements vers ces objectifs fixés.  Le partenariat de l’Initiative  MedWet est bien placé pour soutenir et assister dans l’acquisition d’une telle collaboration.

9.
De même, le besoin d’une meilleure collaboration au moyen d’évaluations du rôle vital des écosystèmes et des services qu’ils offrent pour le maintien du bien-être de l’humanité et la réduction de la pauvreté est à la base de l’ambitieuses Evaluation du Millenium pour les Ecosystèmes (MA) dont le rapport sortira en 2005. L’Initiative MedWet et sa base de connaissances étendues bien qu’encore éparpillées a le potentiel pour diriger l’entreprise de telles évaluations  à l’échelle de tout le bassin 

10.
Il faut souligner que la MA a décrit son approche évaluative comme étant une “évaluation scientifique pertinente pour les politiques”, et décrit une évaluation scientifique comme étant une évaluation qui: “applique le jugement des experts aux savoirs existants pour fournir des réponses scientifiquement crédibles à des problèmes pertinents de politiques ”  Cette approche qui a été appropriée et supportée par un grand nombre d’organisations gouvernementales et intergouvernementales y compris la Convention de Ramsar implique que en construisant sur un inventaire type , une évaluation scientifique 

a) fait appel à des jugements experts s’appuyant sur des informations disponibles 

b) doit présenter ses opinions d’experts selon un style et un format qui soit clair et utile à ceux qui prennent des décisions politiques pertinentes. 

B. Objectifs de la Session Technique du MedWet/Com6 

11.
Compte tenu de la priorité et de l’intérêt soutenu de longue date par l’Initiative MedWet pour l’inventaire des zones humides, compte tenu des besoins accrus pour l’évaluation dont l’importance est reconnue comme support essentiel aux prises de décisions, la Session Technique a pour objectifs de:

i.
faire le bilan des approches actuelles menées pour l’inventaire et l’évaluation des zones humides dans le bassin méditerranéen;

ii.
faire le point sur les connaissances disponibles concernant le statut et l’evolution présents et passés des ressources des zones humides méditerranéennes;

iii.
rechercher au delà de l’inventaire type à développer des approches innovatrices pour l’évaluation des zones humides et les rapports qui en sont fait tirés  des sources de données et des connaissances existantes mais souvent difficiles d’accès;

iv.
Identifier les priorités futures pour le réseau technique unique du partenariat gouvernemental et d’ONG placé sous l’égide de l’Initiative  MedWet  visant à poursuivre l’élaboration de l’inventaire des zones humides et en particulier l’évaluation et le suivi et

l’évaluation future développés par le biais de l’Initiative MedWet puissent être aisément accessibles sous la forme et dans le style de langage  immédiatement opérationnel pour les décideurs.

C. Présentations

12.
Des présentations ont été faites sur les sujets suivants:

1.  Les zones humides & bien-être: Résultats de l’Evaluation du Millénium pour les Ecosystèmes et la Convention de Ramsar - Nick Davidson, Secrétariat de la Convention de Ramsar


The Millennium Ecosystem Assessment (MA) est une évaluation scientifique internationale visant à répondre aux besoins définis par les utilisateurs tels que  Ramsar et autres Conventions. Elle est centrée sur les services des écosystèmes, et les implications des statuts et de l’évolution actuels de ces écosystèmes sur le bien-être général.  Les productions devant être complétés dans le courant de 2005comprennent un catalogue de données, des rapports d’évaluation technique par quatre  groupes de travail (sur les conditions, scénarios, réponses, et une  suite d’évaluations régionales); et des résumés pour les décideurs.  Un cadre conceptuel a également été publié.  De plus il y aura six rapports synthétiques pour divers groupes d’utilisateurs auxquels sont destinées ces informations, y compris un rapport sur les zones humides et la Convention de Ramsar – Wetlands and water: ecosystems and human well-being. (Zones humides et eau : écosystèmes et bien-être)  Les résultats de la MA démontrent clairement la valeur des zones humides mais aussi leur déclin et affirme sans équivoque que la préservation de ces écosystèmes est cruciale realiser un large éventail de besoins humains, y compris ceux définis dans les Objectifs du Millénium pour le Développement (Millenium Development Goals).

2. Une évaluation qualitative du statut des zones humides méditerranéennes– Michèle Stark, Secrétariat de la Convention de Ramsar & l’Unité de Coordination de MedWet 

Cette étude sous forme de questionnaire sur les zones humides méditerranéennes qui s’appuie sur le jugement d’experts étroitement associés aux sites de zones humides, a eu un taux de participation élevée et offre une approche qui a déjà été retenue dans d’autres travaux par  Wetlands International et Ramsar STRP.  Des photos sur les évolutions passées (couvrant les 13 années d’activité de MedWet), le statut actuel et les évolutions en cours ont été analysées pour toute la Méditerranée mais aussi séparément pour les sites côtiers et les sites terrestres, les pays du sud et les pays du nord etc.  Dans l’ensemble, on fait état de davantage de détérioration que d’amélioration à l’heure actuelle que par le passé ; avec les zones humides côtières dans une situation pire que les zones humides terrestres, et celles des pays du nord en pire état que celles du sud .  Les principaux  vecteurs positifs comprennent des mesures de conservation, une sensibilisation des communautés locales, les valeurs culturelles et le tourisme bien que ce dernier puisse être un important vecteur négatif en particulier pour les zones humides côtières. D’autres vecteurs négatifs importants comprennent le développement urbain, la  pollution, l’extraction d’eau, la culture intensive agricole et la chasse.  Les trois quarts des participants ont souligné que  la classification comme site Ramsar avait été déterminante  pour le maintien d’un écosystème sain. Des analyses plus détaillées sur ces points et bien d’autres sont en préparation.

3.  Observatoire et Vision pour les zones humides Méditerranéennes – Jean Jalbert, Station Biologique de la Tour du Valat


Malgré nombre d’investigations scientifiques menées pendant de nombreuses années, il n’existe toujours pas d’image de base fiable pour le statut des zones humides en Méditerranée  C’est donc ce que se propose de faire l’Observatoire. Il viserait en particulier à éclaircir l’image des évolutions  et à offrir un outil pour le suivi de l’impact des actions de conservation comme celles qui ont été élaborées dans le cadre de MedWet et identifiant les menaces futures.  La création d’un large consensus sur ces problèmes constitue  une composante essentielle de ce concept, de même que l’obtention et la présentation des messages sous des formes attrayantes pour les décideurs.  La Station Biologique de la Tour du Valat a offert de catalyser un effort de partenariat, qui attirerait des séries de données  provenant d’un éventail de programmes comme ceux qui sont utilisés par les pays de MedWet, les organisations internationales partenaires de Ramsar et autres.  Le terme  “observatoire” renvoie a un système d’informations et d’évaluation et n’implique pas forcément une entité physique.  Ce concept a été présenté aux membres du Comité en tant que  concept. Si le Comité venait à souhaiter développer l’idée du concept de « L’observatoire », le problème de son financement devrait être soulevé. 

4.  Vers un inventaire pan Méditerranéen  des zones humides– Pere Tomas Vives, Station Biologique de la Tour du Valat/Eleni Fitoka, EKBY


MedWet/Com4 (2001) a exhorté tous les partenaires impliqués à travailler dans le but d’un inventaire compatible pour toutes les zones humides méditerranéennes d’ici 2010 et le groupe de travail de MedWet sur l’inventaire (MW/IWG) a été créé pour soutenir le développement d’un tel inventaire. Les premiers résultats du groupe MW/IWG qui a travaillé jusqu'à présent sur le rassemblement des données de l’inventaire dans toute la région ont été présentés. Le groupe étudie la faisabilité d’un système pan méditerranéen et identifie les lacunes dans la couverture par l’inventaire, dans le but d’émettre des recommandations sur les diverses possibilités de développement. Un éventail de problèmes de compatibilité entre les différents types de données se présente et la plupart des systèmes sont toujours incomplets en comparaison avec leur couverture attendue alors que d’autres sont plutôt dépassés. Toutefois il existe un stock de données pertinentes précieux qui pourrait être mieux exploité et mis à profit.  Les recommandations pour répondre à cela comprennent la mise en valeur des  meta-data (l’inventaire des inventaires), encourageant des normes communes, le développement plus poussé de la coopération  partenariale et l’élaboration de protocoles de stockage des données sur internet.  Le financement de ces activités devra être recherché.  (Document MWC6.6).

5.  Vers le progrès: des propositions pour le développement et la mise en oeuvre future de la méthodologie de l’inventaire et du suivi de MedWet  – Joao Carlos Farinha, CEZH/ICN/ Eleni Fitoka, EKBY.


Cette présentation apporte des méthodes potentielles visant à stimuler un inventaire plus complet et cohérent dans la région telles que la banque de données sur Internet en cours d’exploration par le biais du projet INTERREG-SUDOE project.  Les approches hiérarchiques des fichiers de données, permettant à différents fournisseurs de données de s’occuper d’échelles géographiques différentes, ont été jugées porteuses de potentiel.  Le projet SUDOE mène également des tests sur la  possibilité d’améliorer les systèmes de classification de l’habitat et la typologie des zones humides méditerranéennes.  L’approche la plus utile dans ce domaine plutôt que d’altérer ou d’élaborer de nouveaux systèmes est de trouver une clé de correspondance entre les terminologies  utilisées dans les différents systèmes et pays.  Il est également question d’augmenter les  efforts au niveau de la formation et du soutien technique dans le domaines des méthodologies de l’inventaire et celui d’une meilleure harmonisation des méthodologies en général.

13.
D’autres contributions brèves  ont été faites sur des initiatives pertinentes d’évaluation et d’inventaire menées par WWF  (the Living Planet Index), BirdLife International (sur le suivi des espèces et des zones ornithologistes importantes ) et la Convention de Barcelone (sur le relevé des habitats et l’harmonisation des méthodologies).

D.  Thèmes de discussion

14.
Les discussions se sont essentiellement portées sur les problèmes de l’évaluation des zones humides plutôt que sur un simple inventaire type des zones humides  et sur les considérations de la mise en application et l’utilisation des informations d’évaluation, afin de nourrir une réflexion sur quels produits devraient être générés par qui et par quels mécanismes.  Lors des discussions on a tenté d’identifier la valeur ajoutée particulière que l’Initiative MedWet peut apporter en adoptant  une approche  pan Méditerranéenne, et de rendre prioritaire les objectifs ayant les meilleurs effets dans  cette perspective régionale.

15.
Les thèmes abordés ont couvert les points suivants:

i. Qui sont les utilisateurs principaux des informations pour l’évaluation pouvant être fournie par les activités de l’Initiative MedWet?

ii. Quel rôle peut avoir une évaluation qualitative du statut et de l’évolution des zones humides?

iii. Quelle envergure devrait avoir le rôle de l’Initiative Medwet dans le domaine de l’évaluation?

iv. Quelle sorte de données d’évaluation est-ce que l’Initiative MedWet est le mieux placée pour fournir? 

v. Quelles structures et quels processus peuvent être développé pour améliorer l’activité de l’évaluation et de l’inventaire dans le cadre de l’Initiative MedWet ?

16.
Les points essentiels soulevés pour chacune de ces questions sont résumés ci-dessous.

Quels sont les principaux utilisateurs des informations pour l’évaluation pouvant être fournie par les activités de l’Initiative MedWet ?

17.
MedWet en tant qu’entité et tout particulièrement ses membres gouvernementaux  peuvent bénéficier des résultats produits grâce à l’Initiative comme étant une sorte d’”autoévaluation” des progrès dans l’accomplissement de ses objectifs.  Il y a ici un lien étroit avec les efforts mis en place par la Convention de Ramsar à développer des indicateurs  écologiques orientés sur les résultats et rendant compte de l’efficacité de sa mise en œuvre.

18.
A l’avenir, les informations pour l’évaluation en rapport avec les zones humides seront vitales pour influencer les décideurs et les exécutants à tout niveau et dans un grand éventail de secteurs. Ceci pourra être accompli directement ou indirectement par exemple en encourageant une plus grande sensibilisation du public et en comprenant la valeur des zones humides. Ainsi le vaste public devrait être considéré comme une catégorie d’utilisateurs et du matériel adéquat devrait donc être fabriqué sur mesure.

19.
L’Initiative MedWet peut également produire des résultats sur les régions qui ont satisfait le besoin de processus plus vastes  (ex. à échelle mondiale).  Certains de ces processus ont été mentionnés dans la présentation de l’Evaluation  du Millénium pour les Ecosystèmes (MA), dont les propres utilisateurs comprennent des conventions mondiales telles que Ramsar, la Convention sur la Diversité Biologique (CBD) et la Convention des NU pour combattre la désertification, de même qu’entre autres le secteur privé.  La MA a inclus un certain nombre d’évaluations à une échelle inférieure pour un tel public mais aucune ne s’est penchée sur la Méditerranée.  MedWet a la possibilité d’offrir quelque chose pour combler cette lacune en ce qui concerne les écosystèmes des zones humides  de la Méditerranée et par conséquent de participer à d’importants processus plus vastes tels que des débats mondiaux sur l’administration environnementale ayant trait à l’eau, des décisions sur les priorités de financement relevant du Fond mondial pour l’Environnement (Global Environment Facility), et aux efforts pour accomplir les Objectifs de Développement du Millénium.

20.
Une occasion spécifique supplémentaire dans ce domaine est la cible adoptée par la Convention sur la Diversité Biologique (CBD) et par les gouvernements au Sommet Mondial sur le Développement Durable de 2002, visant à  réduire de façon importante le taux de perte de la biodiversité d’ici 2010.  La définition de mesures de priorité en vue d’accomplir ce but en ce qui concerne la biodiversité des zones humides en Méditerranée, et l’évaluation des progrès vers cette dimension de la cible sont autant de tâches où l’Initiative MedWet semble être placée de façon prédominante pour contribuer efficacement à l’échelle du bassin méditerranéen.  C’est un exemple où les besoins ont été déjà clairement définis avec le soutien politique le plus fort.

21.
Tous ceux qui ont engagé des actions pour la promotion de la conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides de la Méditerranée, y compris les ONG menant des campagnes et autres activités pour la défense de certains sites menacés, ou la défense plus générale de politique, pourront bénéficier des données pour l’évaluation et l’inventaire de MedWet, souvent en particulier dans un contexte plus large et une autorité plus grande que MedWet garantit.

22.
Plus spécifiquement on devra se pencher sur les vecteurs politiques essentiels du changement sur les zones humides dans le bassin méditerranéen tels que l’agriculture intensive et le développement côtier  et les évaluations devraient être destinées aux responsables des secteurs politiques où ces vecteurs sont pertinents.

Quel rôle peuvent avoir les évaluations qualitatives du statut et de l’évolution des zones humides fondées sur les connaissances?

23.
L’évaluation pilote à partir d’un questionnaire présenté par Michele Stark a été accueilli comme une méthode rapide et précieuse pour obtenir une vaste image des perceptions et jugements informés sur les conditions et l’évolution des zones humides dans la région. C’est également une approche peu coûteuse, en particulier lorsque l’étude est  conduite par le biais des méthodes informatiques.  Les techniques permettent de comparer les zones humides terrestres aux zones humides côtières, les pays du nord à ceux du sud  etc.  Cette approche a déjà influencé de façon utile le travail de Wetlands International et le jury de bilan scientifique et technique de Ramsar.

24.
En particulier, bien que fondée sur une opinion qualitative, si elle est répétée de façon consistante de temps à autres, une telle évaluation fondée sur les connaissances peut être une façon tout à fait valide de mettre en lumière sur les changements d’une période à une autre. Un résultat essentiel de ce travail initial qui semble déjà clair est qu’il y a une augmentation dans la proportion des zones humides que l’on considère en phase de détérioration, par comparaison à ce qui se passait il y a 13 ans quand l’Initiative medWet a été lancée.

25.
Des évaluations de cette sorte sont également de grande valeur  pour aider à mieux cerner la cible d’autres travaux  par exemple établir des priorités dans le travail sur les secteurs politiques qui apparaissent comme étant les vecteurs essentiels du changement des zones humides  (telle que l’agriculture).

Quelle devrait être la portée du rôle de  l’Initiative Medwet dans le domaine de l’évaluation ?

26.
L’Initiative  MedWet a été créée en réponse à la détérioration de l’état des zones humides dans les années 1990. Ainsi elle devrait être une source d’informations essentielle en la matière – Pourtant jusqu’à présent une telle étendue d’informations couvrant la Méditerranée  n’a pas été recherché par l’Initiative si ce n’est dans le courant de ces derniers mois par le biais de l’évaluation fondée sur les connaissances et la tentative pilote d’avoir accès aux informations de la banque de données sur l’inventaire et de les rassembler.  L’Initiative a la capacité de développer un consensus  parmi un large éventail d’acteurs, y compris la communauté scientifique, les ONG et les gouvernements dans toute la région de façon équilibrée.

27.
Ceci nous amène à nous interroger sur le rôle de l’Initiative fournissant des informations et des opinions informées du mieux possible comme support au développement des politiques et des mesures. En d’autres termes, est-ce que l’Initiative devrait développer une vision collective sur ces questions  pour répondre à ces membres ?

Quels genres de données d’évaluation l’Initiative MedWet est davantage à même de fournir?

28.
L’Initiative MedWet a un rôle clé dans l’élaboration d’un bilan sur les zones humides dans toute la  Méditerranée.  C’est en cela qu’il sera souvent aussi important de synthétiser, ou simplement promouvoir davantage les informations qui existent déjà ou bien qui sont actuellement rassemblées avec les processus existant.

29.
Les évaluations fondées sur les connaissances telle que celle présentée à cette réunion (susmentionnée), ou des approches similaires, peuvent être une sorte de productions précieuse fournie par l’ Initiative MedWet. D’après l’expérience du projet pilote d’évaluation de MedWet, rassembler les opinions au niveau du site des zones humides semble être très pertinent et offre l’image d’analyse la plus claire.

30.
De par sa position de superviseur  l’Initiative  MedWet joue aussi un rôle important pour traiter des problèmes de typologies, terminologie des zones humides etc., où diverses approches sont utilisées.  Cependant le rôle le plus utile sera de poursuivre le relevé des  correspondances entre les systèmes existant plutôt que d’essayer de les justifier ou d’inventer de nouvelles typologies.

Quels sont les structures et les processus qui pourraient être développées pour améliorer l’activité de l’inventaire et de l’évaluation dans le cadre de l’Initiative MedWet ?

31.
L’élaboration et la construction d’inventaires et de meta inventaires constituent un domaine essentiel d’activité pour MedWet  La consistance des méthodologies et l’exhaustivité des données sont encore des défis importants sur lesquels travaille toujours le groupe de travail sur l’Inventaire pour les zones humides.  Il semblerait adéquat pour la reconduction de ce groupe que sa façon de procéder avec l’inventaire, l’évaluation et le suivi soit révisée et s’effectue de façon intégrée à l’avenir. A cette fin, ils pourraient se servir du cadre intégré pour l’inventaire, l’évaluation et le suivi des zones humides en cours de préparation par le  STRP de Ramsar, et qu’il est prévu de faire  adopter par les membbres de Ramsar au COP9.

32.
Le concept d’observatoire pour les zones humides méditerranéennes a été reconnu comme étant une approche pour encourager la coordination de perspectives communes à travers la région.  Il pourrait prendre une forme physique ou virtuelle et sa  viabilité, en terme de ressources et participation de partenaires, devrait être recherchée et assurée.  Afin d’offrir le mécanisme le plus efficace possible pour l’Equipe et le Com MedWet, le travail d’un tel observatoire doit intégrer le groupe de travail sur l’inventaire déjà existant.

33.
Les Points focaux du STRP de Ramsar pourraient faciliter de façon importante et être encouragés dans toute l’Initiative à assister à l’identification d’experts pertinents dans chaque pays et la compilation et l’échange d’informations sur le statut et l’évolution des zones humides dans chacun des pays. Les rapports nationaux des membres de Ramsar pour les COP pourraient également jouer un rôle important dans la production d’informations résumées à une échelle nationale.

34.
Les analyses préliminaires de l’information disponible dans la région sont encore incomplètes.  La réunion s’est adressée à tous ceux qui connaissent  des activités pertinentes pour l’inventaire  et sont à même de fournir des détails au groupe de travail de MedWet sur l’inventaire.

35.
Plusieurs activités d’évaluation de programmes et d’organisations en rapport avec l’Initiative MedWet  ont pu être introduites à son bilan Méditerranéen pour de meilleurs résultats.  Parmi ces derniers, entre autres, il y a le Living Planet Index de WWF, le suivi des zones ornithologistes importantes de BirdLife International, le International Waterbird Census et le Waterbird Population Estimates de Wetlands International, ainsi que  le système de liste rouge d’IUCN. De tels processus devraient être encouragés si possible pour la production d’analyses pouvant distinguer des sous catégories d’ensembles plus vastes (à l’échelle mondiale) de données et d’évaluations en rapports avec les zones humides méditerranéennes. 

36.
Le suivi et les indices mis en oeuvre par les pays de l’UE et autres dans le cadre de la Directive Cadre sur l’Eau de l’UE pourraient fournir des informations pour l’évaluation d’activités au sein de MedWet.

37.
Plusieurs participants ont souligné la nécessité et l’opportunité pour la formation de s’effectuer la main dans la main avec  l’accroissement de l’inventaire et de l’évaluation à un niveau national.

38.
On a également identifié le besoin pour une meilleure promotion des informations et des résultats de l’évaluation, en particulier vers les secteurs qui ne sont pas responsables d’emblée de la conservation ni de l’utilisation rationnelle des zones humides.  Ceci devrait constituer une partie clé des activités de MedWet dans le domaine de la communication, de l’éducation et de la sensibilisation du public (CEPA), et par le biais des méthodes qui s’appuient sur le Web de bonnes occasions sont possibles.

E.  Les stratégies et opportunités

39.
Les recommandations qui suivent pour la stratégie et les priorités futures de l’Initiative de MedWet quant à ses efforts déployés pour l’inventaire et l’évaluation des zones humides  sont issues des discussions rapportées dans la section D ci-dessous: 
L’inventaire type des zones humides et ses rapports avec l’évaluation des zones humides en Méditerranée

i.
Poursuite prioritaire de l’aide soutenue à tous les partenaires et pays de  MedWet pour accomplir l’objectif d’un inventaire compatible de toutes les zones humides méditerranéennes d’ici 2010, comme il a été fixé lors de la quatrième réunion du Comité méditerranéen des zones humides (Sesimbra, Portugal, 21-23 mai 2001).
ii. 
Les pays méditerranéens entreprenant des inventaires doivent être encouragés autant que possible à les élaborer selon ‘l’approche de MedWet et ceux n’ayant pas commencé de telles activités doivent être encouragés à le faire d’ici 2010, et ce, sur des bases transfrontalières quand il est approprié de le faire.

iii.
Les efforts déjà en cours par le groupe de travail de l’Initiative sur l’inventaire  IWG) et visant à rassembler à une échelle supra nationale les résultats des inventaires des zones humides dans le bassin méditerranéen  devront être poursuivis et inclure comme des fonctions importantes de l’Initiative MedWet mené par le IWG  les tâches suivantes:

· Répondre aux questions de compatibilité et d’accessibilité entre les diverses initiatives;

· Relever les correspondances entre les différents systèmes de terminologie; 

· Créer et alimenter une meta-database des inventaires de zones humides déjà existant dans la région méditerranéenne 
; et

· Inclure et analyser les informations de l’évaluation des zones humides continues dans ces inventaires ;

iv.
L’Initiative  MedWet devrait poursuivre ses efforts pour le développement et la mise à jour de sa méthodologie  et ses outils pour l’inventaire des zones humides afin de :

· Offrir des approches d’inventaire de plus en plus flexibles et variées y compris des approches simples et hiérarchiques pour les situations où la capacité est limitée; 

· Mettre à profit les nouvelles technologies, y compris les possibilités offerte par les techniques de télédétection; et 

· Chercher à mettre en relation et mettre à profit d’autres projets et initiatives portant sur ces aspects
 et

v.
Afin de soutenir l’objectif  MedWet de 2010 sur l’inventaire , le groupe de travail MedWet sur l’inventaire  (IWG) et ses membres devraient pouvoir agir de plus en plus par anticipation, être de plus en plus ouverts et supporter davantage le soutien à tous ceux concernés par les mises en application de l’inventaire des zones humides, y compris entre autres par le biais de la formation.

Les questions prioritaires à considérer pour le développement d’une initiative d’évaluation des zones humides dans toute la Méditerranée

vi.
L’Initiative MedWet devrait  concentrer davantage son attention future sur l’évaluation des zones humides, en particulier dans le cadre de  sa propre évaluation et contribution en regard de la cible du WSSD/CBD visant à réduire considérablement  le taux de la perte de la biodiversité d’ici  2010, et de gagner en efficacité au niveau des activités propres à  MedWet;

vii.
Une valeur ajoutée principale de l’Initiative MedWet est d’être en mesure le de présenter une perspective pan Méditerranéenne – un rapport d’évaluation à cette échelle devrait être une priorité;

viii.
L’Initiative MedWet a l’ occasion unique de développer un consensus entre les multiples acteurs sur les questions ayant trait aux zones humides dans toute la région et devrait s’imposer comme l’ autorité de référence première dans les perspectives d’évaluation des zones humides  – et offrir à ses membres  les bases pour préconiser des mesures politiques pertinentes ;

ix.
Un objectif pour l’Initiative MedWet de l’évaluation des zones humides devrait consister à préparer un rapport d’évaluation sur le «  statut et l’évolution de la biodiversité des zones humides méditerranéennes en 2010 »; et en particulier à élaborer une réponse (en ce qui concerne la biodiversité des zones humides en méditerranée) à l’objectif sur la biodiversité du WSSD/CBD fixé pour 2010;

x.
Le travail d’évaluation devrait s’appuyer sur la définition Claire des besoins des utilisateurs, et impliquer les gouvernements  (les pays du MedWet/Com) dans l’élaboration de l’évaluation, afin de garantir que les principaux utilisateurs au final recevront les informations de l’évaluation  dont ils ont besoin pour définir une prise de décisions informées ;

xi.
Comme la transmission de messages claires depuis les évaluations scientifiques jusqu’aux décideurs y compris ceux des autres gouvernements  etc. secteurs  constitue un objectif clé d’une évaluation, l’implication d’experts du CEPA dans l’élaboration est essentielle  ainsi que les rapports tirés du travail d’évaluation  – et le groupe de travail CEPA de MedWet devrait fournir des conseils systématiquement; 

xii.
Avec les approches quantitatives les techniques d’évaluation  qualitatives fondées sur les connaissances sont très prometteuses en tant que méthodes d’évaluation rapide peu coûteuse pour obtenir une image du statut et de l’évolution des zones humides – et sont en accord avec l’approche et la description de l’évaluation scientifique établie par l’Evaluation du Millénium pour les Ecosystèmes (“une évaluation qui fait appel au jugement des experts à partir de connaissances existantes pour fournir des réponses scientifiquement crédibles à des questions politiques pertinentes”);

xiii.
Les résultats de «  l’évaluation qualitative du statut des zones humides de la Méditerranée reposant sur les connaissances »  entreprise par l’Unité de Coordination MedWet et le Secrétariat de Ramsar en 2004 et dont un rapport a été fait lors de cette section technique, devraient être présentés dans un rapport qui serait circuler parmi tous les membres du  MedWet/Com et un autre rapport complet devrait être élaboré pour une publication plus large peut-être comme une publication des Ramsar Technical Report Series;

xiv.  
Des analyses devraient être entreprises si possible pour comparer les évaluations qualitatives du genre décrit en xiii. ci-dessus  avec les recherches quantitatives  (y compris à partir des aspects de l’évaluation des zones humides), de sorte à évaluer et faire le rapport de l’étendue de concordance des résultats ;

xv.
Les évaluations ne devraient pas seulement traiter des vecteurs directs du changement des écosystèmes des zones humides mais aussi  des implications politiques des vecteurs indirects du changement et être dirigées vers la définition de politiques dans des secteurs responsables pour des vecteurs clés du changement des zones humides;

xvi.
Des évaluations devraient être  rassemblées, si c’est pertinent, à partir d’informations à l’échelle du site, puisque ceci produit le  meilleur des séries de données, qui peuvent par la suite être ajoutés aux rapports sur le statut et évolution sur  des échelles spatiales différentes. Les évaluations de l’habitat seulement à des échelles plus grandes peut masquer la variabilité du statut des zones humides et donner ainsi une impression trompeuse  mais les grandes échelles sont plus appropriées à d’autres caractéristiques par exemple pour les oiseaux migrateurs à l’échelle des populations biogéographiques;

xvii. Un processus d’évaluation développé sous l’égide de MedWet devrait fournir un centre d’intérêt et un but pour les dispositions  des extraits en Méditerranée à partir d’autres  processus d’évaluation et de suivi existant  (y compris ceux entre autres entrepris par les partenaires d’Organisations Internationales de Ramsar ), en tant qu’éléments à inclure dans les synthèses de telles informations et :

xviii.
Les évaluations faites par le biais de l’Initiative Medwet peut constituer un apport régional précieux pour les travaux futurs du STRP  de Ramsar et ses rapports sur le statut et l’évolution  des site de Ramsar et aussi loin que possible dans le contexte des zones humides en général, comme requis par le COP8 de Ramsar.

La création de mécanismes pour l’évaluation des zones humides dans toute la méditerranée
xix.
Un mécanisme de coordination pour l’évaluation des zones humides méditerranéenne sera nécessaires pour encourager et rassembler un partenariat d’évaluation des zones humides , et les résultats des différents aspects et éléments des évaluations des habitats des zones humides, des espèces et vecteurs de changement sur les écosystèmes des zones humides; 

xx.
A la lumière des conclusions de sa Session Technique et prenant compte des propositions faites pour un concept d’ “observatoire “par la Station Biologique de la Tour du Valat et d’autres mécanismes possibles , et travaillant avec des pays pour définir les besoins des utilisateurs, l’équipe de MedWet devrait réviser et proposer le mécanisme de coordination le plus efficace possible pour une activité d’évaluation des zones humides dans la région de Medwet, et fournir des conseils sur ce point à la réunion du MedWet/Com7 en novembre 2005. 

xxi.
Ces propositions devront définir si le  rôle et termes de référence du groupe de travail MedWet existant sur l’inventaire doivent être étendus pour fournir un groupe consultatif pour l’évaluation des zones humides dans la région méditerranéenne.

xxii.
Il y a de nombreux collaborateurs, parmi lesquels BirdLife International, WWF, IUCN et Wetland International déjà identifiés lors des discussions de la Session Technique qui devraient être encouragés à contribuer pour certains aspects de l’information d’évaluation des zones humides grâce à une approche ouverte de partenariat facilité par l’Initiative MedWet et 

xxiii.
Les points focaux nationaux du jury de révision scientifique et technique de la Convention de Ramsar (STRP NFPs) dans les pays méditerranéens devraient être engagés dans tout processus d’évaluation de MedWet, et encouragés et soutenus pour rassembler et stocker sur site les évaluations faites dans leurs pays.

� Le modèle de l’inventaire sur metadata adopté dans la Résolution VIII du COP8 est mis en œuvre actuellement comme metadatabase par Wetlands International comme partie intégrante du projet de l’Agence Européenne de l’Espace « Glob Wetland » (qui comprend plusieurs pays méditerranéens), et tout travail de MedWet proposé sur metadatabase pourrait s’effectuer en collaboration avec cette initiative.  


� De récentes discussions entre le Secrétariat de Ramsar et NASA visant à créer des Archives de Zones Protégées (PAA) de l’imagerie par satellite de la  NASA avec un point de mire sur les sites méditerranéens de Ramsar pour soutenir l’Initiative de MedWet et cette opportunité devrait être suivie par l’Equipe de MedWet et son groupe de travail sur l’inventaire.
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